
 
Madame, Monsieur, 
  
En 2023, le risque d’introduction de la rage du raton laveur dans le sud du Québec est en 
augmentation. Une hausse des cas de rage du raton laveur a été observée dans le secteur de 
Burlington, État du Vermont, depuis mars 2022, et le ministère de l’Environnement, de la Lutte 
contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs invite la population à signaler tous 
les animaux sauvages suspectés d’être porteurs de la rage. Les signalements du public sont le 
meilleur moyen pour repérer les animaux sauvages atteints. 
  
En raison de leur proximité avec ce secteur, la vigilance de la population est de mise sur le 
territoire des municipalités suivantes : Bedford, Clarenceville, Dunham, Frelighsburg, Henryville, 
Lacolle, Notre-Dame-de-Stanbridge, Noyan, Pike River, Saint-Armand, Saint-Bernard-de-
Lacolle, Saint-Ignace-de-Stanbridge, Saint-Paul-de-l’Île-aux-Noix, Saint-Sébastien, Saint-
Valentin, Stanbridge East, Stanbridge Station et Venise-en-Québec. Si vous habitez ou 
fréquentez ces secteurs, redoublez de prudence face aux animaux qui pourraient être porteurs 
de la rage. 
  
Afin de diminuer les risques d’introduction de la maladie au Québec, le Ministère suit de près la 
situation et collabore étroitement avec les autorités américaines, qui ont déployé des interventions 
d’envergure pour limiter la propagation de la rage du raton laveur. Ainsi, grâce aux actions 
réalisées aux États-Unis, les opérations de surveillance en place au Québec demeurent 
suffisantes et efficaces pour lutter contre la rage du raton laveur.  
  
Nous comptons sur votre organisation pour relayer l’information auprès de la population et des 
acteurs locaux. Nous vous invitons à faire connaître les moyens de signaler la présence d’un 
raton laveur, d’une mouffette ou d’un renard trouvé mort ou qui semble malade, paralysé, 
désorienté ou anormalement agressif. Si un raton laveur, une moufette ou un renard est 
transporté par mégarde sur votre territoire (p. ex. : transport de marchandise), et qu’il provient 
d’une autre province ou d’un autre pays, il est important de le signaler. L’animal pourrait être 
porteur de la rage même s’il a l’air en santé. Il ne faut surtout pas le relâcher dans la nature. 
  
Pour signaler la présence de ces animaux suspects en toute saison, composez le 1 877 346-
6763, du lundi au vendredi, de 8 h 30 à 16 h 30, ou en tout temps au 
Québec.ca/rageduratonlaveur. 
  
Pour terminer, nous tenons à vous assurer qu’un plan d’intervention d’urgence est prévu et 
permettra de réagir rapidement si un cas de rage du raton laveur est détecté au Québec ou à 
proximité de la frontière. Pour connaître les résultats de la surveillance au Québec, nous vous 
invitons à consulter le bilan de la surveillance en 2022. 
  
Si vous avez des questions, n’hésitez pas à communiquer avec moi. J’y répondrai avec plaisir. 
  
Merci de votre précieuse collaboration. 
  
Charlotte Grenier 
Responsable des communications – Rage du raton laveur 
Québec.ca/rageduratonlaveur 
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